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Gouvernement	du	Québec

Décret 279-2024, 14	février	2024
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective	 
(chapitre	D-2)

Prélèvement du Comité paritaire de l’industrie de 
l’automobile – Mauricie 
— Modification

ConCernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	le	prélèvement	du	Comité	paritaire	de	l’industrie	
de	l’automobile	de	la	Mauricie

attendu que,	en	vertu	du	sous-paragraphe	3°	du	
paragraphe i	du	deuxième	alinéa	de	 l’article	22	de	 la	 
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective	(chapitre	D-2),	
du	seul	fait	de	sa	formation,	le	comité	paritaire	peut	de	
droit,	par	règlement	approuvé	par	 le	gouvernement	et	
publié	 à	 la	Gazette officielle du Québec,	 prélever	 de	 
l’employeur	professionnel	seul	ou	de	l’employeur	pro-
fessionnel	et	du	salarié	ou	du	salarié	seul,	les	sommes	
nécessaires	à	l’application	de	ce	décret	et	ce	prélèvement	
est	notamment	soumis	à	la	condition	suivante	:

—	le	règlement	peut	déterminer	la	base	de	calcul	du	
prélèvement	dans	le	cas	de	l’ouvrier	ou	artisan	qui	n’est	
pas	au	service	d’un	employeur	professionnel,	et	détermi-
ner	que	le	prélèvement	sera	exigible	de	tels	ouvriers	ou	
artisans	alors	même	qu’il	n’est	exigible	que	de	l’employeur	
professionnel;

attendu que	le	Comité	paritaire	de	l’industrie	de	
l’automobile	de	la	Mauricie	a	adopté	le	Règlement	modi-
fiant	le	Règlement	sur	le	prélèvement	du	Comité	paritaire	
de	l’industrie	de	l’automobile	de	la	Mauricie	lors	de	son	
assemblée	du	7	novembre	2022;

attendu que,	conformément	aux	articles	10	et	11	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	
de	règlement	modifiant	le	Règlement	sur	le	prélèvement	
du	Comité	paritaire	de	l’industrie	de	l’automobile	de	la	
Mauricie	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette officielle 
du Québec	du	25	octobre	2023	avec	avis	qu’il	pourra	être	
approuvé	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	 
de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’approuver	ce	règlement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	du	Travail	:

que	soit	approuvé	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	le	prélèvement	du	Comité	paritaire	de	l’industrie	de	
l’automobile	de	la	Mauricie,	annexé	au	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

Règlement modifiant le Règlement sur 
le prélèvement du Comité paritaire de 
l’industrie de l’automobile de la Mauricie
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective 
(chapitre	D-2,	a.	22,	2e	al.,	par.	i,	sous-par.	3°)

1. L’article	 4	 du	Règlement	 sur	 le	 prélèvement	 du	
Comité	 paritaire	 de	 l’industrie	 de	 l’automobile	 de	 la	
région	de	la	Mauricie	1	est	modifié	par	le	remplacement	de	 
«	un	montant	de	2,00	$	par	semaine	»	par	«	une	contribu-
tion	hebdomadaire	calculée	de	la	façon	suivante	:	0,40	%	
du	 taux	de	salaire	en	vigueur	pour	un	compagnon	de	
classe	«	C	»	multiplié	par	la	durée	de	la	semaine	normale	
de	travail	prévue	à	l’article	3.01	du	Décret	sur	l’industrie	
des	services	automobiles	des	régions	de	Drummond	et	de	
la	Mauricie	(chapitre	D-2,	r.	8)	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 280-2024, 14	février	2024
Loi	sur	la	santé	et	la	sécurité	du	travail 
(chapitre	S-2.1)

Santé et sécurité du travail 
— Modification

ConCernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	la	santé	et	la	sécurité	du	travail

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	3°,	7°	et	19°	
du	premier	alinéa	de	l’article 223	de	la	Loi	sur	la	santé	et	
la	sécurité	du	travail	(chapitre S-2.1)	la	Commission	des	
normes,	de	l’équité,	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail	
peut	faire	des	règlements	pour	:

—	dresser	une	liste	des	contaminants	ou	des	matières	
dangereuses,	 les	 classer	 en	 catégories	 notamment	 en	
identifiant	les	agents	biologiques	et	chimiques	et	déter-
miner,	pour	chaque	catégorie	ou	chaque	contaminant,	

1	 Le	Règlement	sur	le	prélèvement	du	Comité	paritaire	de	l’indus-
trie	de	l’automobile	de	la	Mauricie	a	été	approuvé	par	le	décret	
numéro	2626-85	du	11	décembre	1985	(1985,	G.O.	2,	6982)	et	ses	
modifications	ont	été	approuvées	par	les	décrets	numéros	1392-91	
du	9	octobre	1991	(1991,	G.O.	2,	5809),	189-97	du	12	février	1997	
(1997,	G.O.	2,	1137)	et	1374-2000	du	22	novembre	2000	(2000,	
G.O.	2,	7233).
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